


Depuis la loi 2013-660 du 22 
juillet 2013 dite loi « Fioraso » 
relative à l’Enseignement 
Supérieur et à la Recherche, 
la gratification des stages 
de plus de deux mois est 
obligatoire dans le secteur 
public, comme dans le secteur 
privé. Cette aide financière a 
pour objectif principal de lutter 
contre les situations précaires 
des étudiants. Cependant, les 
collectivités territoriales, les 
centres hospitaliers, ou autres 

établissements publics n’ont 
pas prévu cette dépense dans 
leur budget 2013-2014. Nous 
n’avons aucune certitude quant 
aux années. Bien évidemment 
Nous ne contestons pas cette 
loi, qui tente de lutter contre la 
précarité étudiante. Toutefois, 
des moyens financiers sont 
nécessaires pour l’appliquer 
! Cette difficulté pour les 
étudiants vient s’ajouter 
à ce qui ressemblait déjà 
depuis plusieurs années à 
«un parcours du combattant» 

pour trouver un stage. Cette 
situation totalement ubuesque 
( l’État ne se donne pas les 
moyens d’appliquer sa propre 
loi ) vient mettre en péril nos 
formations en psychologie, 
droit, médecine, écoles 
d’infirmières et de sages 
femmes, assistant de service 
social, éducateur spécialisé, 
éducateur de jeunes enfants, 
conseiller économique social 
et familial, car sans stage 
nous ne pouvons valider nos 

formations. 
C’est pour cela que nous 
appelons à la mobilisation 
de tous les étudiants le jeudi 
24 octobre 2013 pour faire 
réagir les hautes instances et 
demander un déblocage de 
fonds d’urgence. Le départ se 
fera Porte de Paris à partir de 
7h30 en direction du conseil 
régional. 

« un parcours du combattant »
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